
Fin 2021, lors du renouvellement de la 
convention, la MTRL a souhaité se 
concentrer sur les actions de prévention.

C’est pourquoi nous vous proposons un 
nouveau dispositif Ma Commune Ma Santé.

Les contrats souscrits avec la MTRL sont
conservés.conservés.

UN NOUVEAU DISPOSITIF
EN 2022

Le dispositif Ma Commune Ma Santé s’adresse à ceux de tout âge qui souhaitent
retrouver une couverture santé de qualité et/ou économiser sur les cotisations 
mensuelles en préférant une offre collective et mutualisée, à un contrat individuel.

La MMO en partenariat avec l’association ACTIOM propose le dispositif Ma Commune Ma Santé.

L’objectif commun est de proposer les garanties les mieux adaptées (options, tarifs, services et 
avantages complémentaires) auprès des administrés des 11 communes.

Notre volonté est de représenter et de défendre les intérêts des adhérents de nos 11 communes 
dans le domaine de la complémentaire santé, en étroite collaboration avec leurs partenaires 
assureurs et mutualistes.
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